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Le Président de la Cour internationale de Justice, 

Vu l'article 48 du Staeut et les articles 44, 46 et 49, paragraphe 3, du 
Règlement de la Cour, 

Vu le compiomis coilclu le 10 juin 1977 entre la République tunisienne 
et la Jarriahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, conceinant le 
plateau continental, notifié à la Cour le ler décembre 1978, 

Vu l'ordonnimice du 3 juiri 1980 fixant au ler décembre 1980 la date 
d'expirarioml du délai pour le dépôt du contre-mernoire de la Tuiiisie et au 
2 février 1981 la date d'expiration du délai pour le dépôt du coritre- 
menioii-e de la Jamahiriya arabe libyenne ; 

Considélant que le conire-mernoire de la Tunisie et le conlre-mémoire 
de la Jmahiriya arabe libyenne ont été déposés chacun dans le délai 
presciit el que, conformément à l'article 43, paragraphes 3 et 4, du Statut 
de la Cour et à l'article 4 du compromis, une copie certifiée confo~me de 
chacuile de ces pièces a été conimuiiiquée à l'agent de l'autre Partie lors 
d'une reu~lion avec le Président de la Cour tenue au palais de la Paix, à La 
Haye, le 2 février 198 1 ; 

Considérarit que l'article 4 du compromis du 10 juin 1977 prévoit en 
particulier qu'en cas de nécessité des pièces écrites additiorinelles seront 
souniises à la Cour et écharigées dans des délais que la Cour fixera à la 
demancie de l'urie ou l'autre Partie ; 

Coiisidérant que, lors d'entretiens qui ont eu lieu les 15 et 16 avril 198 1, 
chacun des deux agents a fait part au Président de la Cour du désir de son 
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gouvernement de présenter une pièce de procédure additionnelle, à dépo- 
ser dans un délai d'environ trois mois ; 

Fixe au 15 juillet 198 1 la date d'expiration du délai pour le dépôt de la 
réplique de la République tunisienne et de la réplique de la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste. 

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
Paix, à La Haye, le seize avril mil neuf cent quatre-vingt-un, en trois 
exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et dont les 
autres seront transmis respectivement au Gouvernement de la République 
tunisienne et au Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne populaire 
et socialiste. 

Le Président, 
(Signé) Humphrey WALDOCK. 

Le Greffier, 
(Signé) Santiago TORRES BERNARDEZ. 


